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L'ORIGINE DES COMTES DE GRUYERE

par D.-L. GALBREATH

On a un peu pris {'habitude de considerer comme le

premier ancetre connu des comtes de Gruyere, le comte Turim-
bert, qui, en l'an 923, parait dans un echange de droits avec

l'eveque de Lausanne. Pourtant les historiens n'ont pas

peche par exces d'affirmations, car dejä M. Diener, dans

le Manuel Genealogique Suisse l, et avant lui M. Morel,
dans la Revue Suisse d'Histoire2, faisaient des reserves.
M. Poupardin, dans son ouvrage magistral sur le royaume
de Bourgognes, est encore plus categorique ; il dit que
Turimbert etait « certainement tituilaire de tout le comte
d'oü fut plus tard demembree cette circonscription feodale

(l'Ogo), c'est-a-dire du comte de Vaud », et d'accord avec
M. de Charriere 4, il le fait l'ancetre des sires d'Aubonne.
Examinons done un peu plus pres les raisons qui rattache-

raient Turimbert ä la maison de Gruyere.
Tout d'abord precisons que Turimbert est dit comte,

mais sans indication de son comte. Dans Facte de 923
5

il parait comme proprietaire de terres ä Riaz oü il a fonde

une chapelle, mais il ne possede pas tout le village, vu que
le roi y possede des fonds. Un autre document6 de 929 le

montre recevant de la part du monastere de St-Maurice
des terres en Ogo (et d'autres dans les comtes de Vaud

et du Chablais). C'est tout ce qui rattache Turimbert ä la

Gruyere, est-ce assez pour faire de lui l'ancetre de ses

comtes Notons d'abord que plus nous penetrans dans les

ombres du premier Moyen Age, moins nous trouvons les

families de dynastes possedant des territoires arrondis ;



— 3oo —

bien au contraire nous leur trouvons des possessions epar-
pillees sur un grand espace. Les terres constituant presque
la seule richesse, le seul jeu des dots des femmes et des filles
devait produire en quelques generations un melange formidable

de possessions. Turimbert, comme tout riche dynaste
de son temps, avait certainement des proprietes dans tout
le pays et bien au delä des frontieres du comte.

Rien ne nous dit d'ailleurs que les terres de Riaz lui
etaient venues de ses ancetres masculins. L'echange porte

sur des terres dont la situation n'est pas indiquee dans l'acte.

Le comte regoit, en contre-partie, des dimes pour sa cha-

pelle ä Riaz. L'echange est laude par sa femme Avana, et

deux autres personnes, Folrad et sa femme Gerilde, don-

nent leur consentement. II est parfaitement possible que
la terre, si eile etait sise ä Riaz, faisait partie de la dot

d'Avana et que les deux autres personnages y avaient quelques

droits. Quant aux terres cedees en 929, elles se ratta-
chaient encore moins au patrimoine de Turimbert, car elles

avaient ete donnees au monastere de St-Maurice par Ado,
mort ä l'epoque de la cession, et par Tornigus, qui alors

parait etre encore en vie. On voit que les liens entre Turimbert

et la Gruyere sont des plus faibles.

Pour l'etude des genealogies des Xme et XIme siecles,

nous avons, vu l'absence des noms de famille, trois moyens
principaux de recherches : L'un, qui est de suivre l'heredite
des proprietes terriennes, est un moyen assez peu sur, vu
les echanges de terrains tres frequents et le jeu des dots

que nous avons dejä indique. Un second moyen beaucoup
meilleur est de suivre l'heredite de certaines fonctio-ns, sur-
tout des avoueries de maisons religieuses, droits qui pas-
saient presque invariablement par heredite de male en male.

Malheureusement pour notre etude, ce moyen important
et tres sür fait completement defaut. Le troisieme et der-
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nier moyen est l'heredite des prenoms. Partout dans les

families de dynastes nous trouvons une preference marquee
pour certains noms, qui reviennent regulierement ä chaque

generation, ou qui sautent une generation pour reparaitre
ä la suivante. Or, dans les premieres generations des

Gruyere, nous ne voyons ni Turimberts, ni Avanas, ni Fol-
rads, ni Gerildes. C'est dejä un fait qui parle contre le lien

genealogique entre le comte Turimbert et les Gruyere.

Mais si nous prenons la genealogie connue de cette mai-

son, etablie dans le Manuel Genealogique et rectifie par
M. Aebischer dans son etude 7 sur la Pancarte de Rouge-

mont, nous trouverons dans trois generations un Wilerius,
deux Willermus, trois Ulricus 8 et trois Torincus. Wilerius
et Willermus sont en fait des noms tout ä fait differents,
mais qui paraissent avoir ete meles de bonne heure. Nous

avons public d'autre part9 un sceau de Willerme de Saint-
Martin qui parait s'y intituler Wilerius. Si nous mettons
Wilerius Willermus nous arrivons ä trois Wilerme, trois
Uldric et trois Torinc.

Ici une parenthese sur l'emploi du titre de comte. Wilerius

Ier (vivant sous le pontificat de Gregoire VII, 1073-
1085) est bien cite comme comte, mais dans un document
de 1115, 30 ä 40 ans apres. Willerme II en 1115 l'est aussi,

et dans ce meme document ecrit de son temps ; son frere

Reymond n'est pas cite comme comte ; Willerme III, fils
probablement de Willerme II, l'est de nouveau en 1153.

II ne s'agit done pas ici d'une famille de comtes heredi-

ditaires d'un comte (Gaugrafen). Le comte de Vaud ayant
ete donne a l'eveque de Lausanne en 1001 par le roi Rodol-

phe, aucune famille de Gaugrafen semblable ä celle des

comtes de Genevois ou des Berons d'Argovie, n'a pu se

former. Le comte de Vaud n'a eu que des comtes-fonction-

naires, dont etait probablement Turimbert. Les comtes que
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rious rencontrons dans ses limites, les comtes de Neuchätel
et de Gruyere, par exemple, ne sont appeles comtes que

parce qu'ils ont reussi ä accaparer les fonctions publiques
de l'ancien comte-fonctionnaire sur une etendue de terres
plus ou moins considerable, assez considerable en tout cas

pour leur donner une preponderance de fait sur les autres

dynastes leurs voisins, qui etaient leurs egaux de naissance;
c'est pourquoi l'emploi du titre pouvait etre flottant et par-
fois interrompu. Comme le titre comtal de Wilerius Ier ne

nous est connu que par un document ecrit en 1115, et qui
au commencement rappeLle des faits des annees de 1073
ä 1085 (survenus pendant le pontrficat du pape Gre-

goire VII), il se peut meme que le titre de comte n'ait ete

attribue ä Wilerius Ier que post mortem par le scribe habitue
ä voir son fiis Willerme II employer ce titre. En tout cas

il n'y a aucune raison de supposer que les ancetres des

comtes de Gruyere aient porte le titre de comte dans la
premiere moitie du onzieme siecle.

Retournons maintenant ä la genealogie de notre famille
comme eile a ete etablie par M. Aebischer. Nous en don-

nons ici un abrege en laissant de cöte les personnages qui
ne nous interessent pas.

N. N. I

I

N. N. II

I 1

Wilerius Ier N. N.
I

I illWillermus II Reymondus UldricusII Torincus
ou

1 1

WillermusIII Torincus

I

N. N. Ill

N.N. UldricusI'"

I I

Torincus Hugo aliifilii
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Les parentes entre les individus des trois premieres
generations sont etablies par la mention 10 qu'Uldricus Ier etait le

fils de l'oncle de Wilerius Ier. Le nombre des Willerme, des

Uldric et des Torinc nous permet de supposer presque avec

certitude que dans les deux premieres generations ils se

devaient aussi trouver des personnages portant ces noms.

Or, pour la connaissance des dynastes du Pays de Vaud

autour de l'an iooo, nous disposons d'un document de

premier ordre, le plaid d'Eysins. Ce document " date de l'an

1002 et donne les noms de 32 principles regni, dont 4 eve-

ques. Parmi les 28 laiques nous ne trouvons que 21 noms

differents, plusieurs paraissant deux fois ; il y a meme trois
Adalbertus. Le besoin d'etablir une distinction entre ces

personnages s'est fait sentir, et le scribe s'y est pris de diffe-
rentes manieres : six fois il indique la charge, nous trouvons

un comes palatii, trois comites, un advocatus, un judex.
Huit fois il indique qu'un tel est fils, frere ou neveu d'un

tel, ici present. Deux fois il groupe deux freres, une fois

trois freres avec la mention qu'ils sont les fils d'un tel, qui

probablement n'est pas present au plaid. Un personnage est

identifie par le fait que son fils est eveque. A la fin de la

liste vient un isole, fils d'un tel. II n'y a que sept personnes

sur les vingt-huit qui paraissent uniquement sous leur nom,

sans autre identification. II faut reconnaitre que le scribe

a ete habile, car les trois Adalbert, les deux Rotbert, Dodo,

Ulric, se distinguent bien et il n'y a pas moyen de les con-
fondre.

On peut admettre que parmi ces 28 principes regni nous

avons devant nous sinon tous, au moins la plupart, des

ancetres des families dynastiques du Pays de Vaud. Ce que

nous savons du pouvoir effectif exerce par Rodolphe III
nous permet de douter qu'il se trouvait au plaid d'Eysins
un nombre considerable de principes des autres parties du



— 3°4 —

royaume, et les multi alii quorum infinitus est numerus
dont parle le redacteur du document, comprenaient proba-
blement seulement quelques centaines d'hommes libres accou-
rus d'une region assez restreinte.

Or le dernier personnage nomme dans la liste des prin-
cipes est Vdulricus filius Vuilerii, et nous croyons pouvoir
voir en lui l'ancetre des Wilerius-Willermus, Udulricus,
Torincus de la famille de Gruyere. Pour que Ton n'oppose

pas ä cette hypothese le fait que le seigneur de la Gruyere,
etant un des plus importants personnages du royaume, n'au-

rait pas ete mis en queue de cette liste, regardons-la de nou-
veau. II y a de l'ordre dans le olassement des noms, car le

premier est Adalbertus comes palatii, le marquis qui gou-
vernait le comte de Vaud 12, et puis viennent les quatre

eveques. Parmi les huit laiques qui suivent se trouvent les

trois comtes (avec un neveu et un frere) et l'avoue. Les

cinq suivants finissent avec Anseimus pater episcopi, qui
doit avoir ete un homme d'un äge assez avance. Apres lui
viennent, avec le juge et trois noms sans autre remarque,
les huit personnages notes comme etant les fils d'un tel,
ainsi que Conon et son fils Vdulricus. On peut admettre

qu'ici sont groupes les seigneurs de moindre importance
et les plus jeunes, car, nous insistons sur ce point, il ne

s'agit pas ici de vrais noms patronymiques du genre des

Donald MacDonald et des Gunnar Gunnarson, mais d'an-

nexes servant ä l'identification, et le scribe qui se souvient

qu'Anselme etait'le pere de l'eveque d'Aoste, n'aurait donne

des noms paternels qu'ä des gens assez jeunes pour que

l'identite des peres füt presente ä son souvenir.

Quant a l'importance des seigneurs de la Gruyere autour
de l'an iooo, il faut se souvenir que la Gruyere, qui n'ap-

partenait pas meme entierement ä notre famille (Bulle etant

dejä ä l'eveque de Lausanne, Albeuve appartenant toujours
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au roi, et la vallee de Bellegarde etant peut-etre dejä aux
ancetres des sires de Corbieres), etait ä cette epoque loin
d'etre la contree riante et peuplee qu'elle devint deux cents

ans plus tard et ä plus forte raison qu'elle est de nos jours.
Les grands defrichements qui mettaient en valeur ce pays
de riches päturages ne furent commences qu'au courant du

onzieme siecle, et au moins jusque vers le milieu de ce siecle

il faut regarder la Gruyere plutot comme un paradis de

chasseurs, mais tres peu peuplee et partant de peu de

rapport. Ce sont precisement les grands defrichements des

onzieme et douzieme siecles qui ont fait la fortune des

seigneurs de la Gruyere et les ont eleves au-dessus du

niveau des autres dynastes de la contree.

Admettons qu'Uldric, fils de Wilaire, etait encore jeune
en 1002, admettons qu'il aurait eu trente ans alors, il serait

ne vers 972. C'est une regle assez generalement admise

qu'au Moyen Age il faut compter trois cents ans pour dix
generations. Le dixieme descendant d'Uldric serait done ne

vers 1272. Or, si nous admettons qu'Uldric etait le N. N. 1

de la table de M. Aebischer, nous trouverons que son

dixieme descendant serait le comte Pierre III, mort en

1342. II parait en 1279 avec son frere aine Rodolphe, les

deux etant des enfants, vu que le document parle de leur

grand-pere le comte Pierre II, de Pierre son fils, et de ces

deux petits-fils. Comme Pierre est mentionne nominatim,
on peut lui donner sept ans, et il serait ne en 1272.

Prenons la serie des generations. Nous verrons si nos

calculs tombent sur des impossibilites materielles. Selon

notre idee, Wilaire, l'ancetre de la maison, serait ne vers

942 ; en 1002 il aurait eu 60 ans, ou il serait dejä mort,
mais depuis peu ; peut-etre etait-il empeche par son age

d'assister au plaid.

Uldric, fils de Wilaire, serait ne vers 972.
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N. N. 2 son fils serait ne vers 1002.
De Wilaire Ier son fils nous savons seulement qu'il avait

plusieurs fils en 1073-85. Un de ces fils part pour Jerusalem

entre 1107
13 et 1115, mais nous ne savons pas son age

ä cette epoque.

Quant ä Willerme II, il est temoin en 1115 et comte.

S'il etait ne vers 1062 il aurait eu environ 53 ans alors.

Willerme III serait ne vers 1092. II etait un des fonda-

teurs d'Humilimont en 1136, et mourut entre 1145 et 1157,

mettons entre 53 et 64 ans.

Rodolphe Ier serait ne vers 1122. En 1157 environ il a

plusieurs fils ; en 1162 il a trois fils et une fille. II parait
encore en 1195-96 avec trois fils et plusieurs filles.

Rodolphe II serait ne vers 1152. Fils cadet, d'abord clerc

(vers 1173), puis rentre'dans le monde, peut-etre pour con-

tinuer la lignee, aucun de ses freres n'ayant eu, parait-il,
des enfants, il s'est probablement marie sur le tard, c'est

pourquoi nous admettons que son fils Rodolphe III ne serait

ne que vers 1190. Rodolphe II est mort tres äge apres
fevrier 1234 (non entre 1224 et 1226, comme indique
M. Diener), ce qui lui donnerait 82 ans. Dans des actes

de 1227 et 1234, emanant de son fils Kodulfus comes, il
n'est que temoin, comes senex 14. Son fils Rodolphe III
parait dejä comme comte en 1224. Nous venons de dire

pourquoi nous plaqons sa naissance vers 1190. En 1227

il a un fils et trois filles. II est mort en 1269-70.

Pierre II serait ne vers 1220. II parait, enfant, en 1224.

En 1270 il a un fils age d'au moins 18 ans. II etait certai-

nement vivant en 1291, mais nous nous permettons de

douter qu'il le füt encore en 1302, comme le veut M. Diener.

Pierre, son fils, qui mourut assez jeune, en 1283, serait

ne vers 1250.

Enfin Pierre III serait ne, comme nous avons vu plus
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haut, en 1272. On voit qu'il n'y a rien d'impossible dans

notre proposition d'appeler Uldric le N. N. 1 de notre table

genealogique.

Apres tant d'hypotheses, le lecteur nous en pardonnera

peut-etre encore une derniere. Les comtes de Gruyere tirent
leur nom de leur chateau, qui serait le siege du gruyer.
La charge de gruyer etait une fonction de police, subalterne;

nous ne voyons pas de fiers dynastes se charger de fonc-

tions pareilles. Mais le mot grueria represente aussi un droit
regalien, tirant des emoluments des bois coupes dans les

forets royales, et plus ou moins pareil au silvaticum. II est

tres possible que la maison des Uldric-Wilaiie ait regu ce

droit regalien et que c'est ce droit qui a etc !e noyau autour
duquel eile a reuni avec le temps les droits comtaux qui
permirent ä la longue au chef de la maison de s'intituler
comte. Mais ce droit de gruerie doit etre localise dans la

contree de la Gruyere actuelle et alors il faut admettre que

ce pays etait une fois terre fiscale. Ce n'est d'ailleurs pas

improbable, vu que les rois y possedaient Bulle, qu'ils don-

nerent aux evequcs de Lausanne ä une epoque tres reculee

(et que les comtes essayerent plus tard vainement de leur

arracher), une partie de Riaz et Albeuve, qui passerent

aux eveques au temps du roi Rodolphe III. Ce ne serait
alors pas trop hasarder que d'admettre la supposition, vu

que l'infeodation du droit de gruerie doit remonter aux
temps des rois de Bourgogne, que c'est Uldric, fils de Wi-
laire, qui le requt des mains du roi Rodolphe III, et cela

entre les annees de 1002, annee du plaid d'Eysins, et 1038,

date de la fin du royaume independant.

Si notre hypothese et acceptee, nous pouvons etablir ainsi

la genealogie de la maison de Gruyere :
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NOTES

1 Manuel genealogique pour servir ä l'histoire de la Suisse.
I. Zurich 1900-1908, p. 83 ss.

2 Revue Suisse d'Histoire, 1901, p. 421 ss.
3 Poupardin : Le Royaume de Bourgogne (888-1038). Paris 1907,

p. 273 n. 4.
4 M. D. R., XXVI, 139.
5 M. D. R., XXII, 3.

« M. D. R„ XXII, s.
7 Revue historique vaudoise 1922, p. 2 ss.
8 Nous ajoutons Uldric du Yanel, chanoine de Lausanne, qui est

certainement un membre de la famille et que nous supposons des-
cendre d'Uldric « fils de l'oncle de Vilaire », M. D. R., VIII, 459.

9 Archives heraldiques suisses 1923, p. 86.
10 Revue historique vaudoise 1922, p. 4.
11 Charriere : Les Dynastes de Grandson jusqu'au XIIIme siecle.

Lausanne 1866, p. 90.
12 Poupardin : op. cit., p. 275.
18 Pas en 1906, car le don qu'il fit avant de partir fut laude par

l'eveque Girold de Faucigny (1107-1128).

14M.D.R., XXIT, 32, 37.

BENJAMIN CONSTANT

ET F.-C. DE LA HARPE

II existe a la Bibliotheque cantonale un ouvrage precieux

par son origine et par les annotations nombreuses de son

premier proprietaire, le general Frederic-Cesar de la Harpe,
qui legua a l'Etat de Vaud, par testament, toute sa riebe hi-

hliotheque.
Le volume qui nous interesse est celui intitule Principes de

politique, applicables ä tous les gouvernements representatifs
et particulierement ä la Constitution actuelle de la France,
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